membres fondateurs étrangers . pouvoirs
opérations bancaires

Par lorlila, le 24/01/2012 a 11:12

Bonjour,rnrnPeut-on créer une association dont les membres fondateurs sont tous étrangers ?
Est-ce que la personne désignée comme ayant les pouvoirs pour effectuer les opérations et
transactions bancaires (fonctionnement du compte de cheques , de fonds ouverts a banque et
notamment de signer tous ordres, recus, cheques, virements, et faire tous versements et tous
retraits, de retirer ou de verser toutes pieces comptables, de donner toutes quittances et
décharges) doit étre francaise ou peut-elle étre de nationalité étrangere ? Merci de votre
reponse.
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